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« La fonction essentielle d’une bibliothèque est de favoriser la découverte de livres dont le 

lecteur ne soupçonnait pas l’existence et qui s’avèrent d’une importance capitale pour lui. » 

Umberto Eco 
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Introduction 

“Le rôle premier des bibliothèques est d'accompagner et de soutenir les activités 

d'enseignement et de recherche.” C’est ainsi que le ministère de l’Enseignement supérieur, de 

la Recherche et de l’Innovation définie la mission principale des bibliothèques 

universitaires. De construction très récente, les bibliothèques universitaires se sont beaucoup 

développées et ont su s’adapter aux nombreuses évolutions en diversifiant leurs activités. 

Cependant, leur premier objectif n’a pas changé : identifier et permettre l’accès à différentes 

ressources de tout support au service de leurs usagers.   

Les dons sont un moyen fréquent d’enrichir les collections d’une bibliothèque. Lorsqu'il s’agit 

d’un fonds entier et spécifique, ces dons peuvent demander un travail important, qu’il n’est pas 

toujours évident de mettre en place, par manque de moyens ou de temps, par exemple.   

La bibliothèque universitaire de l’Institut catholique de Vendée, à la Roche-sur-Yon, a 

récemment reçu le don d’une importante collection de mandements épiscopaux et lettres 

pastorales datant des XIXe et XXe siècles. Ces documents représentent un intérêt 

particulièrement intéressant et une source d’informations considérable pour la recherche. 

Cependant, de la réception à la mise à disposition du public, tout reste à faire. La gestion d’un 

nouveau fonds, d’une telle importance, en terme quantitatif, quelle que soit sa valeur, ne peut 

empiéter sur les différentes tâches de la bibliothèque et les bibliothécaires manquent de temps 

pour s’y consacrer entièrement. Sa gestion m’a ainsi été confiée, lors de mon stage, avec 

l’aide et l’appui de l’équipe de la BU. Ma mission consiste à réaliser un inventaire complet de 

la collection et de permettre de le rendre accessible au(x) public(s), à travers des actions de 

valorisation adaptées.   

Tout le travail réalisé autour de la collection durant ces trois mois de stage sera donc orienté 

par une réflexion principale : comment penser la valorisation d’un fonds spécifique 

en bibliothèque universitaire à travers son environnement et un important travail de 

recension ?    

Nous y répondrons, dans un premier temps, par la présentation du contexte général au sein 

duquel s’insère la collection, son lieu d’accueil, ses missions et ses publics. Nous nous 

intéresserons ensuite à la connaissance de son contenu et au travail de recension qui 

permettra de mieux l’appréhender, avant d’envisager, dans une troisième et dernière partie, la 

mise en place d’un plan de communication et de valorisation adéquat.   
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1. Une collection qui s’insère dans son environnement universitaire 

Avant de traiter les problématiques de recension et de valorisation, il convient de 

présenter l’environnement et le contexte au sein desquels s’insère la collection et la démarche 

réalisée autour de celle-ci. Cette première partie sera ainsi consacrée à l’observation et à 

l’indentification des impératifs, attentes et besoins liés au contexte général et aux différents 

publics concernés.   

1.1. Une bibliothèque universitaire pluridisciplinaire  

1.1.1. Les missions d’une bibliothèque universitaire 

Historique   

L'histoire des bibliothèques universitaires est peu connue et très liée à celle des 

universités. Directement héritières des bibliothèques des collèges et facultés de l’Ancien 

Régime, leur construction est relativement récente.   

Avant la Révolution française, ce sont les institutions religieuses – catholiques, et surtout 

jésuites - qui possèdent une très grande partie des bibliothèques. À titre d’exemple, le collège 

jésuite, Louis-le-Grand, à Paris, possède au XVIIe siècle près de 50 000 ouvrages et 600 

manuscrits. Ces bibliothèques sont fréquentées par les enseignants et les étudiants. Avec 

l’expulsion des jésuites et les bouleversements de la Révolution, les collections ont été 

confisquées et beaucoup de livres perdus. En 1793, les universités d’Ancien Régime sont 

supprimées, avant d’être rétablies en 1806, mais ces dernières doivent composer avec une 

longue période d’incertitude : des universités sans aucun budget, et souvent sans 

bibliothèques. Il faut attendre 1896 pour que les universités, telles que nous les connaissons 

aujourd’hui, soient créées.   

Les bibliothèques universitaires sont organisées à la fin du XIXe siècle. Une volonté de 

regroupement apparait à partir de 1855 et, en 1878, il est décidé que chaque académie 

devra posséder son université et sa bibliothèque. C'est la naissance des bibliothèques 

universitaires modernes, ouvertes tant aux étudiants qu’aux chercheurs, avec une 

maximisation des locaux, la rédaction de catalogues et le recrutement de personnels 

spécialisés, titulaires d’un certificat d’aptitude aux fonctions de bibliothécaire, créé en 1879. 

Ces bibliothèques sont rattachées au ministère de l’Enseignement supérieur et placées sous 

l’autorité du recteur, mais ne disposent cependant que de très faibles budgets. C'est plus tard, 

avec la création de la direction des bibliothèques et de la lecture publique, en 1945, que 

les bibliothèques universitaires, au même titre que les bibliothèques de lecture publique, 

bénéficient de l’inspection générale, chargée du contrôle et de l’animation, et de la création de 

services centraux. En 1955, il existe 17 bibliothèques universitaires, pour 17 académies.   

L'afflux d’étudiants à partir des années 1960 amène la création de nouvelles académies, de 

nouvelles universités et donc de nouvelles bibliothèques. De 1967 à 1971, près de 45 000 m² 

de plancher de bibliothèque universitaire ont été mis en service en moyenne chaque année (7 

fois plus que 10 ans auparavant)1. De nouvelles instructions en 1962 dressent les fondements 

bibliothéconomiques des BU actuelles, notamment par l’adoption de la classification décimale 

 
1 Ronan VOURC'H, « Les étudiants, le livre et les bibliothèques universitaires », Bulletin des 

bibliothèques de France (BBF), 2010, n° 5, p. 13-16. 
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universelle et d’un classement systématique, dans l’objectif de faciliter leur utilisation et de 

permettre au maximum un libre accès à la documentation.   

Les bibliothèques universitaires connaissent par la suite de nombreuses évolutions liées 

directement à celles des universités et des nouvelles pratiques pédagogiques, comme le 

développement des travaux dirigés, prenant appui sur des livres et des documents. Les 

universités obtiennent plus d’autonomie après les évènements de mai 1968 et 

les bibliothèques universitaires deviennent “un service commun aux composantes d'une 

université, ou bien un service interuniversitaire”, dirigées par un directeur. Il existe alors 45 

bibliothèques interuniversitaires ou bibliothèques d’universités.   

En 1989, un rapport dirigé par André Miquel, administrateur de la bibliothèque nationale pointe 

les nombreux problèmes des bibliothèques universitaires : insuffisance de l’offre aux 

usagers et des moyens humains et financiers, locaux trop petits, désaffection des enseignants 

et donc des étudiants. Dans une volonté de réforme et de rénovation de la bibliothèque 

nationale et des universités françaises, les bibliothèques universitaires sont désormais prises 

en comptes dans les plans de modernisation des universités et les 

budgets sont augmentés. La loi Savary de 1984 met en place un cadre favorable à la formation 

documentaire, dans laquelle les BU sont pleinement impliquées, afin d’aider les étudiants à 

devenir plus autonome et de leur transmettre des méthodes et outils. Ces formations 

documentaires se multiplient dans les années 2000, toujours dans une volonté de lutte contre 

l’échec universitaire. De plus, dès la fin des années 1990, le développement de la 

documentation numérique offre une multiplication des modes d’accès à l’information 

et suggère de nouvelles évolutions et adaptations des BU qui passent alors d’une gestion de 

stock à une gestion de flux. Face à ces évolutions, il faut repenser l’accueil des publics par la 

connaissance de ces derniers, par une réadaptation des bâtiments, par la médiation, sur 

place, et par un accès direct à distance (exemple des big deals avec les éditeurs qui donnent 

accès en ligne à des collections entières en échange de souscriptions annuelles). Mais ces 

changements représentent des dépenses importantes et les budgets ne sont pas à la hausse.   

Enfin, en 2011, les bibliothèques universitaires deviennent une composante des services 

communs de la documentation (SCD). Elles sont intégrées à la vie administrative et politique 

des universités. Émerge également le concept de learning center, qui consiste à repenser la 

BU avec une plus large offre de services afin d’offrir un meilleur accompagnement aux 

étudiants - en leur proposant notamment des zones de travail, individuel ou en groupe, bien 

équipées, et des zones de détente avec des collections plus orientées vers les loisirs, des 

services multiples, des formations et un accompagnement renforcé - mais également aux 

chercheurs – en leur offrant des services spécifiques, en apportant une aide à la publication 

scientifique. En 2016, un plan “bibliothèques ouvertes” a été lancé dans le but d’élargir les 

horaires d’ouvertures des BU, en s’adaptant ainsi au rythme de vie des étudiants : ouverture 

le week-end et le soir avec la création du label “NoctamBU” pour les BU ouvertes 65h 

hebdomadaires, renforcement de partenariat avec les bibliothèques municipales, 

augmentation du nombre de places... Les BU et l’amélioration de l’accueil constituent un enjeu 

majeur dans la réussite des étudiants.   

Rappel des missions principales d’une bibliothèque universitaire   

Comme nous avons pu le voir, les BU sont en constante métamorphose et s’efforcent 

de s’adapter aux évolutions des besoins, des publics, des nouvelles technologies, de leur 

environnement.   



 

Emilie MERLET | Rapport de stage | Licence pro MLDB | Université de Limoges | 2020/2021 10 

Licence CC BY-NC-ND 3.0 

  

Les BU et leurs missions sont ainsi définies par le Ministère de l’Enseignement supérieur, de 

la Recherche et de l’Innovation : “Le rôle premier des bibliothèques est d'accompagner et de 

soutenir les activités d'enseignement et de recherche. Plus importantes que jamais dans ce 

monde de l'information numérique, elles identifient, acquièrent et rendent accessibles les 

ressources documentaires indispensables aux étudiants et aux chercheurs. Elles ont 

également pour mission de former à l'utilisation des ressources documentaires. Gardiennes 

de la mémoire et du patrimoine documentaire de l'établissement, elles occupent une place 

centrale dans la vie sociale et culturelle d'une université : la B.U. est non seulement un lieu de 

travail, d'étude et de recherche, mais aussi de convivialité.”2  

Nous pouvons donc dresser un tableau non exhaustif des principales missions attribuées 

services communs de documentation et plus généralement aux bibliothèques universitaires.  

• La BU participe à l’activité de l’université, à sa valorisation, elle est intégrée à la vie 

administrative et politique et travaille avec l’ensemble des services de 

l’université, pleinement intégrée à son environnement.   

• Elle doit mettre en œuvre la politique documentaire de l’établissement, acquérir, 

administrer, diffuser les différents documents et ressources sur tout type de 

support (collections physiques et numériques).   

• Elle place les usagers et leurs attentes au cœur de ses objectifs, les accueille sur place 

ou à distance.  

• Elle offre diverses ressources et services, des outils, des espaces de travail (salles de 

formation, auditorium, travail de groupe...), de consultation et de détente (cafétérias, 

loisirs...).  

• Elle contribue aux activités de formation et recherche des établissements : elle 

participe à la recherche et constitue un soutien aux chercheurs, notamment 

en leur permettant de disposer d’outils (archives ouvertes, ressources numériques...) et 

est impliquée dans la formation des usagers (formation à la recherche 

documentaire, aux nouvelles techniques d’accès à l’information, aux droits d’auteurs, 

autoformation, projets pédagogiques...).  

• La BU fonctionne désormais en réseau(x), elle collabore avec d’autres structures 

(bibliothèques municipales de villes qui ne disposent pas d’universités, participation aux 

catalogues collectifs...).  

  

1.1.2. La BU de l’Institut catholique de Vendée  

Présentation générale  

L'Institut catholique de Vendée, créé en 1990, se situe en Vendée, dans la ville de la 

Roche-sur-Yon. Cette école universitaire propose 26 formations, licences et masters, dans 

onze disciplines différentes. Elle comprend 530 professeurs et 1500 étudiants. Ses bâtiments 

sont dessinés par l’architecte Denis Laming, et c’est en 1997 que se termine la construction 

de la Bibliothèque Jean-Paul II.    

 
2 Ministère de l’Enseignement Supérieur, de la Recherche et de l’Innovation, “Les bibliothèques 

universitaires”, mis à jour le 22 octobre 2015. [consulté le 10 mars 2021]. 
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La bibliothèque universitaire dispose d’une superficie de 1500 m², répartie sur quatre 

niveaux. 300 places assises permettent aux étudiants de travailler au cœur des rayonnages 

et des collections au sein de trois grandes salles de lecture. Six petites salles de travail et une 

plus grande sont également à leur disposition pour les travaux de groupe. On y retrouve 

également les magasins, ainsi qu’une salle dédiée à la conservation du fonds patrimonial3.   

La BU est bien évidemment accessible aux étudiants, professeurs et personnels de 

l’université, mais également aux personnes extérieures qui souhaitent s’y inscrire. À l’image 

de la moyenne nationale, elle propose une amplitude horaire de 63h par semaine, ouverte 

deux soirs en nocturne, jusqu’à 21h30, ainsi que le samedi en période d’examens. Les 

étudiants peuvent y venir pour travailler directement sur place, consulter ou emprunter des 

documents. La BU offre ainsi un cadre sérieux et calme, favorable au travail, tout en étant un 

espace de détente et de sociabilisation.   

Les services de la BU  

La bibliothèque offre à ses usagers de nombreux services. Une équipe de cinq 

bibliothécaires est chargée de sa bonne marche : une directrice, une bibliothécaire chargée 

de l’intégration des collections au sein du SUDOC, une à la gestion des ressources 

numériques, une orientée vers le Prêt en Bibliothèque et une dernière chargée de la 

communication et de la gestion des réseaux sociaux (cette présentation ne concerne que les 

missions principales).   

Afin de consulter ou emprunter des ouvrages qui ne sont pas disponibles dans les collections 

de la BU, un service de Prêts entre Bibliothèques (PEB) est proposé à ceux qui le 

souhaitent. La BU dispose également d’une mission d’aide et de formation à la recherche 

documentaire. De nombreux outils en ligne sont disponibles sur le site Internet : tutoriels, 

bases de données (articles, revues, images), sites de références et dossiers documentaires 

(répertoires de ressources sur divers thématiques sélectionnées par les bibliothécaires).   

Les collections  

La BU a l’avantage d’être pluridisciplinaire. Ses collections correspondent et reflètent 

les disciplines enseignées à l’ICES : sciences de la vie et sciences pour la santé, droit, 

économie, histoire, langues, lettres modernes, mathématiques, physique-chimie et sciences-

politiques. Elle possède également des collections importantes en sciences religieuses, 

philosophie, sociologie et arts. Au total, ce sont plus de 110 000 ouvrages imprimés et 500 

titres de périodiques. Ces collections s’enrichissent régulièrement, grâce aux acquisitions ou 

aux dons notamment.    

À ces ouvrages imprimés, il faut ajouter les ressources numériques, consultables sur Internet 

: bouquets de revues, ouvrages, thèses, documents multimédias...   

La BU possède également plusieurs fonds spécifiques, issus de dons ou legs de professeurs 

notamment. À titre d’exemples, le fonds Chavagne, constitué d’ouvrages de théologie et droit 

canonique, datant des XVIIe et XVIIIe siècles ; le fonds Grand-Ouest, regroupant 2500 

ouvrages pluridisciplinaires relatifs aux régions du Grand-Ouest ; ou encore le fonds polonais 

“Ambroise Jobert” - spécialiste des relations entre la France et la Pologne à la période 

moderne - contenant essentiellement des ouvrages sur l’histoire de la Pologne du XVIIe et 

XVIIIe siècle, ainsi que certains grands textes emblématiques de la culture polonaise.   

 
3 Voir annexe 1. 



 

Emilie MERLET | Rapport de stage | Licence pro MLDB | Université de Limoges | 2020/2021 12 

Licence CC BY-NC-ND 3.0 

Enfin, un fonds patrimonial a été constitué à partir de 2009 afin de rassembler les ouvrages 

antérieurs à 1918, provenant de divers dons, dépôts et acquisitions. Il est composé d’environ 

7 000 ouvrages.   

La collection de mandements épiscopaux viendra rejoindre et compléter ces fonds 

spécifiques.   

1.2. Des publics spécifiques  

La connaissance des publics semble nécessaire dans la problématique de valorisation, 

puisque celle-ci n’a de sens qu’au regard de ces derniers. Cette étude 

permettra ainsi d’observer les habitudes, de mettre en valeur les besoins et attentes des 

publics potentiellement concernés par un tel fonds. Il apparait par ailleurs que les études et 

données concernant les publics en bibliothèques universitaires manquent au niveau national.   

1.2.1. Les étudiants  

Les étudiants sont le premier public concerné par la fréquentation des bibliothèques 

universitaires. Service indispensable et faisant partie intégrante de la vie universitaire, la BU 

semble être une condition de réussite dans les études supérieures. Nous l’avons vu en 

amont, l'évolution des BU est bien souvent liée à celle des universités, or il est important de 

souligner que la population étudiante a plus que doublé en 40 ans : de 1,2 millions d’étudiants 

en 1980, on passe à 2,7 millions en 20194.   

Nous sommes donc en droit de nous demander si cette explosion de la population 

estudiantine s’accompagne d’une évolution dans la fréquentation des bibliothèques 

universitaires. Quelle place les étudiants accordent-ils au travail en BU et quels rapports 

entretiennent-ils avec le livre ?   

Dans les années 2010, avec notamment la progression de la culture numérique et scientifique, 

on constate que la place du livre a diminué chez les étudiants et cela se ressent dans la 

fréquentation des bibliothèques.   

Nous pouvons cependant remarquer des différences selon les filières. Les étudiants inscrits 

en littérature, en sciences-humaines ou en droit ont régulièrement recours aux services d’une 

bibliothèque universitaire, contrairement aux étudiants de filières scientifiques, beaucoup 

moins présents - que ce soit dans la fréquentation du lieu ou au niveau des emprunts de 

documents. Cela peut s’expliquer en partie par le fait que 

les premiers étudiants cités reçoivent une formation qui passe davantage par le livre, où les 

références y sont nombreuses et le coût des ouvrages ne permet pas aux étudiants de tout 

acheter. On observe également que les habitudes d’emprunts et de 

fréquentation augmentent avec le niveau d’étude. Des études montrent cependant que livres 

et bibliothèques jouent un rôle important dans les conditions de réussite universitaire : ceux 

qui empruntent le plus sont ceux qui réussissent le mieux.   

Si le nombre d’entrée en BU augmente légèrement, le nombre d’entrées annuelles par étudiant 

atteint, en 2018, 39 entrées par étudiant contre 41,6 entrées en 20135. Selon une étude 

réalisée par l’Observatoire de la vie étudiante (OVE), entre mars et mai 2020, 75% des 

 
4 Institut national de la statistique et des études économiques, « Effectif d’élèves et d’étudiants, 

données annuelles de 1980 à 2019 » [consulté le 20 mars 2021]. 
5 Ministère de l’Enseignement supérieur, de la Recherche et de l’Innovation  
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étudiants fréquentent la BU. Elle reste donc l’équipement universitaire le plus utilisé, devant 

les équipements sportifs (24%).   

Ce constat se retrouve dans la fréquentation de la BU de l’Institut catholique de 

Vendée. Selon une enquête réalisée en 2018 par les bibliothécaires6, 71% des étudiants 

viennent plusieurs fois par semaine à la bibliothèque, pour travailler ou lire des périodiques, et 

restent environ 1 à 2h par jour. Les filières scientifiques sont peu représentées. Les étudiants 

cherchent généralement les ouvrages directement en rayon et considèrent le travail en BU 

comme très important et plus efficace (88% des étudiants ayant répondu à l’enquête). 84% 

d’entre eux empruntent des livres. Plusieurs problèmes sont soulevés dans cette enquête, 

comme le manque de places assises ou la volonté d’une amplitude horaire plus importante. 

Seule la moitié des étudiants utilisent le catalogue et les ressources numériques disponibles 

sont assez peu connues.   

Pour quelles raisons les étudiants viennent-ils à la bibliothèque ? Durant mon stage, j’ai eu 

l’occasion d’interroger des étudiants dans le cadre d’un projet de médiation sur la vision de la 

BU à travers le regard de ses usagers7. De ces échanges, il en ressort essentiellement que les 

étudiants viennent trouver à la BU un cadre de travail propice, calme et sans distraction. Elle 

leur permet de retrouver un peu de solitude, indispensable pour la concentration, ou au 

contraire de la compagnie. Encore plus dans ces conditions particulières où les étudiants sont 

en grande partie contraints de suivre un enseignement à distance, la BU est perçue comme 

un espace de sociabilisation et d’entraide. Les étudiants apprécient de venir y travailler en 

groupe. De plus, elle leur permet de bénéficier d’une bonne connexion Internet, d'accéder à 

des ressources numériques et à un nombre d’ouvrages important, directement à disposition, 

avec un personnel à l’écoute, pour guider et accompagner dans les recherches. En 

conclusion, les étudiants attendent d’une bibliothèque universitaire qu’elle offre un lieu qui 

encourage le travail et qu’elle mette à leur disposition une exhaustivité documentaire pour 

leurs recherches.   

Même s'il ressort que les étudiants ne seront probablement pas les premiers 

utilisateurs du fonds de mandements et lettres pastorales, on peut relever de cette étude 

quelques éléments à prendre en compte dans la problématique de valorisation : l’importance 

du numérique notamment et, en parallèle, la faible connaissance et utilisation du catalogue et 

des ressources mises à disposition sur le site Internet de la BU.   

1.2.2. Les chercheurs 

Le public le plus concerné par le fonds de mandements 

épiscopaux est probablement celui des chercheurs. Ici encore, les données concernant les 

chercheurs en bibliothèque universitaire sont encore plus rares que celles des étudiants.   

Les enseignants et chercheurs représentent un public spécifique qui se distingue des autres 

usagers, directement par sa profession qui lui confère un rapport particulier au savoir et 

à l’expertise scientifique et des besoins documentaires propres et spécifiques. Ce sont des 

usagers habitués à la recherche documentaire et à la fréquentation de fonds divers et/ou 

anciens. Ils peuvent jouer un rôle dans l’enrichissement des collections, en faisant 

des propositions d’acquisitions ou en faisant don ou dépôt de leurs propres fonds.   

 
6 Voir annexe 2.1. 
7 Voir annexe 2.2. 
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La BU représente un poids essentiel dans le travail de recherche. Cependant, il faut souligner 

une large baisse de fréquentation des bibliothèques par les enseignants et chercheurs. Ces 

derniers sont essentiellement intéressés par l’offre documentaire de la BU, que ce soit sur 

place ou à distance. Alors que le nombre de ressources et de documents qu’il est possible de 

consulter en ligne est beaucoup plus important aujourd’hui, les chercheurs préfèrent leur 

domicile, ou leur propre bureau, aux salles de lecture communes, surtout dans les filières 

scientifiques (bases de données, périodiques scientifiques entièrement en ligne...). Cela 

représente pour eux un gain de temps et de concentration notamment. Les chercheurs sont 

donc un public majoritairement à distance, mais qui utilise énormément les ressources de la 

BU.   

Par ailleurs, les enseignants/chercheurs encouragent généralement leurs étudiants à 

fréquenter la BU, en leur fournissant par exemple des bibliographies en début d’année ou de 

semestre. Ils jugent que les services des bibliothèques sont plutôt dirigés vers les étudiants. 

C’est pourquoi, les BU cherchent de plus en plus à développer leurs services aux chercheurs, 

jusqu’ici peu présents, afin de recréer un lien avec eux : services personnalisés, soutien à la 

recherche, accompagnement juridique et technique, formation sur les droits d’auteur ou sur le 

plagiat...  

L’Institut catholique de Vendée compte très peu de chercheurs. La plupart des 

enseignants ne sont pas permanents et possèdent, par exemple, un laboratoire de recherches, 

au sein d’une autre université. Peu d’entre eux fréquentent la BU ; ceux qui le font y viennent 

essentiellement pour lire des périodiques, travailler avec des élèves ou emprunter des 

ouvrages afin de les conseiller à leurs étudiants. Cette caractéristique sera à prendre en 

compte dans la valorisation du fonds de mandements épiscopaux. Il sera pertinent de faire 

connaitre la collection au-delà de l’université, afin de toucher plus de chercheurs qui pourraient 

être intéressés. Il est évident que les chercheurs seront le public le plus touché par ce type de 

documents et que c’est en priorité vers eux que la réflexion de communication sera tournée.  

En dehors des étudiants et des chercheurs, un autre public pourrait être intéressé par 

la collection : des curieux, des passionnés ou encore des locaux. Ces personnes peuvent 

découvrir par hasard l’existence de la collection, grâce aux actions de valorisation mises en 

place, et elles seront également à prendre en compte dans cette réflexion. C’est un public qui 

ne sait pas forcément utiliser les méthodes de recherche, qui ne connait pas nécessairement 

le sujet ou qui n’a pas de recherche précise à mener, peut-être simplement par curiosité ou 

par loisir. Il faudra donc adapter les divers moyens d’informations afin de les guider au mieux, 

en fonction des différentes attentes. 
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2. Connaitre le fonds pour mieux l’appréhender 

Une fois imprégnés du contexte général, nous nous attarderons, dans cette deuxième 

partie, à la présentation physique et intellectuelle du fonds en lui-même (sa provenance, son 

contenu, ses intérêts), puis du travail d’inventaire réalisé dans l’objectif de mieux l’appréhender 

et ainsi permettre de le rendre accessible dans les meilleures conditions.    

2.1. Le contenu  

2.1.1. Présentation physique de la collection  

La provenance du fonds  

Auparavant conservée aux Archives historiques du diocèse de Luçon, en Vendée, la 

collection de mandements épiscopaux et lettres pastorales, est issue d’un don de l’Association 

diocésaine de Luçon.   

Généralement, les collections patrimoniales ou spécifiques s’enrichissent par des dépôts 

(confiés à la bibliothèque sans transfert de propriété), des legs (post mortem) ou des dons 

(avec transfert de propriété). Elles peuvent également être complétées par des achats 

(acquisitions à titre onéreux), mais le don reste la pratique la plus fréquente. Tous les dons ne 

peuvent cependant pas être acceptés, au risque de se retrouver débordés. Ils doivent être 

acceptés par le directeur ou la directrice de la bibliothèque et sont soumis à certains critères, 

déterminés auparavant et qui peuvent varier d’une structure à l’autre. De manière générale, 

un don doit être en adéquation avec la politique documentaire de l’établissement et présenter 

un intérêt pour la communauté, une certaine rareté ou qualité. En se rappelant la mission 

première des bibliothèques universitaires - acquérir et diffuser des ressources documentaires 

permettant d’accompagner et de soutenir les activités d’enseignement et de recherche, - l'ajout 

du fonds de mandements épiscopaux aux collections de la BU de l’ICES trouve ainsi une 

explication pertinente.   

La collection n’avait jamais fait l’objet d’une description détaillée et il était précisé, dans l’acte 

de donation, qu’après un éventuel travail d’inventaire du corpus, que ce dernier soit transmis 

à l’Association diocésaine afin d’être mis à disposition des chercheurs.   

Description physique  

Cette collection est répartie et classée au sein de 292 volumes, sur une vingtaine de 

mètres linéaires. Ces volumes mesurent environ 26 cm de hauteur. Ils sont généralement bien 

conservés, bien que cela dépende de leur reliure. Certains, parfaitement reliés, bénéficient 

d’une couverture solide, tandis que celles des autres peuvent être plus fragiles, plus 

poussiéreuses et s’effritent plus facilement.  Certaines pages peuvent être trouées ou 

déchirées, mais ce cas est assez rare. Les volumes les plus récents sont mieux conservés, ils 

bénéficient également d’une couverture solide.  
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Figure 1 : Volumes avec une couverture plus fragile 

 

Figure 2 : Volumes avec une couverture rigide 

Les actes épiscopaux couvrent une période allant de 1747 à 1967.   

• 2 volumes pour le XVIIIe siècle  

• 193 volumes pour le XIXe siècle   

• 97 volumes pour le XXe siècle   

Les 9 premiers volumes vont de 1747 à 1843, sans aucun classement chronologique. Les 

volumes restants vont ensuite de 1843 à 1967 – avec absence de volumes entre 1905 et 1916. 

Il existe au moins un volume par année (2, 3, voire 4 pour certaines années). La collection est 

donc quasiment complète et couvre l’ensemble des diocèses français, y compris ceux d’outre-

mer.   

Le nombre de pages ou de lettres à l’intérieur de chaque volume varie d’un ouvrage à l’autre. 

Les lettres ne sont pas nécessairement classées chronologiquement à l’intérieur, ni par ordre 

alphabétique en fonction des diocèses. La plupart sont rédigées en français, quelques-unes 

entièrement en latin ou en latin mais traduites en regard.   

2.1.2. Valeur et intérêts intellectuels  

Un fonds spécifique  

La collection de lettres pastorales peut être caractérisée comme un fonds spécifique. 

Elle se différencie du fonds courant, composé des collections en libre accès, et du fonds 

patrimonial puisqu’elle représente un fonds à elle seule. Son accès ne peut être libre, elle doit 

être conservée en magasin dans un souci de bonne préservation, consultable sur 

demande. C’est une collection importante en terme quantitatif et sa visée va au-delà de la BU 

et de son public cible.   
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Définition du contenu  

Les actes épiscopaux émanent des évêques, qui publient, dans leur diocèse, à 

destination du clergé et des fidèles. Il existe plusieurs catégories :   

• Les mandements et ordonnances, qui contiennent des ordres à exécuter. Parmi eux, 

les “mandements de carême”, publiés tous les ans, dans chaque diocèse qui comportent 

une instruction pastorale prescrivant divers enseignements, parfois sur l’actualité, suivie 

d’une partie juridique communiquant les règles d’observation du carême (jeûne...) ;  

• Les lettres pastorales ou instructions pastorales, qui contiennent un enseignement, 

avis spirituel ;  

• Les lettres circulaires, qui ne s’adressent qu’au clergé, généralement à propos de 

consignes sur la manière d’aborder un évènement.  

Hormis les circulaires, ces actes sont généralement lus à la messe.   

Ces actes sont utilisés sous le nom de “mandements” depuis le XVIe siècle. Après la 

Révolution, le modèle concordataire (1801) s’organise autour de la figure épiscopale, seule 

autorité dans le diocèse et principal interlocuteur du pouvoir politique. L'évêque est la voix 

directe de l’Eglise, porteur de parole publique. Jusqu’en 1830, les actes épiscopaux sont 

généralement limités et liés par le pouvoir politique. Leur publication diminue progressivement 

au XXe siècle, par la réunion de divers facteurs : déchristianisation et laïcisation, séparation 

de l’Eglise et de l’Etat, nouveaux moyens de publication.   

La collection de mandements constitue ainsi une source d’informations importante, 

sur différentes thématiques. Elle met en avant les relations entre l’Eglise et l’Etat, le point de 

vue de l’Eglise sur divers évènements, son influence sur la société, l’évolution des mœurs, 

des pratiques religieuses, l’administration religieuse ou encore la question romaine... Elle 

couvre une période historiquement riche et représente l’ensemble des diocèses, ce qui permet 

d’avoir une vision générale et de pouvoir observer des différences ou au contraire des 

similarités géographiques.  

     

Figure 3 : Extraits de mandements de l'évêque de Perpignan – à l’occasion du Jubilé universel de 

1847 (à gauche) et récit des circonstances de la mort de Mgr. l’archevêque de Paris lors des 

évènements de 1848 (à droite) 
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Avantages de la collection  

Les intérêts du fait de posséder une telle collection sont multiples :  

• Intérêt pour la communauté : conservation d’un patrimoine, religieux et historique ;  

• Intérêt pour l’établissement, à qui le fonds peut apporter un certain prestige, de par son 

caractère pluridisciplinaire et complet, chronologiquement et géographiquement, qui en 

fait une collection rare ; 

• Intérêt intellectuel important : base de données et d’informations considérable, 

possibilité d’étudier, de faire des recherches directes, notamment sur les rapports 

qu’entretient l’Eglise, puissance spirituelle, avec l’Etat, puissance temporelle 

(autonomie, collaboration ou censure), sur la société de l’époque, le pouvoir politique et 

militaire, l’évolution des mœurs et de l’enseignement...   

Les mandements sont parfois accompagnés de documents annexes, des publications de 

brochures ou d’essais de l’époque, des bilans financiers, des lettres du Roi ou du ministre des 

Cultes, des règlements, des écrits de la papauté… Ces documents apportent une autre valeur 

à la collection et fournissent des informations supplémentaires à ne pas négliger. 

Cette collection – et le travail qui doit être mis en œuvre autour de celle-ci - entre en 

adéquation avec la politique documentaire de l’établissement et les missions qu’il revient à 

une bibliothèque universitaire, à savoir acquérir et mettre à disposition de ses usagers 

différentes sources, de tout support, de participer au travail de recherche et d’offrir des outils, 

permettre un accès direct à l’information.   

Il faut cependant émettre quelques limites quant au fonds, notamment son absence de 

volumes pour certaines années. Même si la collection couvre une période de plus de deux 

siècles – ce qui est extrêmement rare – elle n’intéressera cependant pas des chercheurs qui 

travaillent sur des années antérieures. De plus, les premiers volumes, de 1747 à 1843, sont 

très minces comparés au reste de la collection (plusieurs volumes par année) et ne 

représentent pas l’ensemble des mandements émis sur cette période. Enfin, le classement 

des lettres à l’intérieur des volumes ne présente pas toujours de logique, elles sont mélangées 

entre elles et il peut être compliqué de retrouver une lettre précise au sein d’un ouvrage, étant 

donné qu’il n’existe pas de pagination pour l’ensemble du volume (la pagination reprend au 

début de chaque lettre), même si l’inventaire doit permettre de simplifier cette recherche au 

maximum. 

2.2. Recenser, un travail nécessaire 

2.2.1. Classer et inventorier : les objectifs  

Classement et organisation  

Au début du stage, l’ensemble de la collection était encore conservé dans des cartons 

suite au don fait par l’évêché à la BU. La première chose à faire a donc été de dégager les 

différents volumes et de les ranger sur les étagères, dans la réserve, afin d’y voir plus clair.   

Le fonds sera conservé en réserve pour des questions de préservation des documents. En 

effet, les volumes étant assez fragiles pour certains, ils ne peuvent être mis en libre accès. Ils 

doivent être maniés avec une certaine précaution et protégés de la lumière, de la chaleur et 

de l’humidité. Pour que les conditions de préservation soient optimales, l’humidité ne devrait 

pas dépasser 50% et la température 18 degrés.    
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Préalable à la description, le classement apparait indispensable à une organisation 

simplifiée et plus rapide pour la suite. Ici, c’est un classement chronologique qui s’est imposé 

immédiatement. En effet, une date était déjà indiquée sur la tranche de chaque volume - même 

si nous découvrirons par la suite que ces dates indiquées à l’extérieur ne correspondent pas 

toujours à celles que nous retrouvons à l’intérieur. Afin de pallier ce problème, en plus du 

classement chronologique, des côtes ont été ajoutées aux volumes. Des numéros étaient déjà 

attribués à chaque ouvrage, cependant, certains d’entre eux étaient effacés et d’autres ne 

correspondaient pas toujours à la chronologie. Une cotation très simple a été choisie puisqu’il 

s’agit uniquement d’une numérotation de volume en volume (de 1 à 296), l’objectif étant 

simplement de donner une cohérence au fonds et de permettre de retrouver les documents 

plus facilement en consultant l’inventaire. Ici, le classement remplace le catalogage volume 

par volume, impossible à mettre en œuvre, nous y reviendrons plus tard. Ainsi, le classement 

et la cotation permettent une description plus aisée et un rangement plus rapide pour les 

bibliothécaires, la collection n’étant pas en libre accès.   

   

Figure 4 : Volumes avant l’ajout de côtes (à gauche), puis après (à droite)  

Pourquoi recenser ?  

Selon la définition, recenser consiste à “passer en revue, faire l’inventaire, le bilan, 

évaluer”. Il eut été impossible de faire l’impasse sur la recension du fonds de mandements au 

vu de son importance, d’en dresser un inventaire plus ou moins détaillé. Le but de 

cette opération est d’établir un état des lieux, de connaitre le fonds et son contenu afin de 

mieux l’appréhender. L'inventaire permet entre autres d’identifier ce qui fera l’objet d’une 

notice bibliographique, ce type d’ouvrage étant assez rare et quasiment absent des 

catalogages. Le travail d’inventaire doit également permettre de dégager différentes 

thématiques autour du corpus sur lequel la politique de valorisation prendra appui. Il s’agit de 

rendre la collection accessible dans les meilleures conditions, de permettre un accès direct à 

l’information à travers la rédaction d’un document détaillé mis à disposition du public et de 

faciliter les différentes recherches possibles grâce à ce travail préalable.   

Le classement et la recension du fonds ont ainsi un double objectif, qui reflètent eux-

mêmes les objectifs d’une bibliothèque, à savoir faciliter un accès rapide aux documents sur 

place et permettre l’accès à l’ensemble des informations. Cette mise en ordre physique et 

intellectuelle doit offrir la possibilité au chercheur de savoir où il doit chercher, à l’extérieur 

comme à l’intérieur du ou des documents, au sein de quelle partie se concentrer dans un fonds 

d’une telle envergure.   
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2.2.2. Le choix d’un inventaire détaillé  

Méthode de travail  

Afin de guider au mieux les chercheurs dans leurs travaux, il a été convenu de réaliser 

un inventaire précis et détaillé, volume par volume, mais surtout lettre par lettre. Ce travail 

préalable pourra, en cas de besoin, être complété par les usagers du fonds eux-mêmes, avec 

des précisions et/ou observations faites lors d’une étude plus approfondie.   

Pour cela, nous avons choisi d’utiliser un tableur Excel, outil de travail relativement simple 

d’utilisation, rapide et parfaitement adapté à la création de catégories. Ainsi, une feuille 

correspond à l’inventaire d’une année.   

Nous avons ensuite déterminé les différentes catégories à recenser :   

• Le numéro du volume, pour le retrouver plus facilement ;  

• La date (mois et année de parution du mandement ou de la lettre) ; 

• Le diocèse, au sein duquel il a été publié ; 

• Le nom de l’évêque, auteur de la lettre, ou des vicaires généraux lors d’une vacance 

de siège ; 

• Le titre complet du mandement ; 

• La pagination (nombre de pages) ;  

• Une mention d’édition, généralement le nom de l’imprimerie, la typographie ou 

librairie, et le nom de la ville ; 

• Les annexes, documents ajoutés à la fin d’une lettre (comptes, communication d’une 

lettre du Roi ou du Pape, règlement...) ; 

• Une thématique, si possible, dégagée à partir du titre ou de la lecture de quelques 

lignes ; 

L'ensemble du personnel de la BU a contribué à la réalisation de l’inventaire. Tous les fichiers 

ont été rassemblés et classés par la suite en un seul.   

Les éléments ainsi recensés ont permis de découper la collection de plusieurs manières : 

chronologiquement, dans un premier temps - les volumes d’une même période historique 

(Premier Empire, Restauration...) ont été rassemblés au sein d’un même fichier, 

- géographiquement, ensuite (par diocèses), puis thématiquement - les lettres dont les sujets 

peuvent se rejoindre. Cette analyse a été nécessaire pour la suite et notamment dans la 

réflexion d’une valorisation, dont nous parlerons plus tard.   

 

Figure 5 : Extrait de l'inventaire (XIXe siècle) 
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Difficultés rencontrées  

Ce travail d’inventaire représente un volume horaire très important, c’est un travail de 

longue durée, compte-tenu du nombre de volumes et de lettres qu’ils renferment. Ce nombre 

varie selon les ouvrages : un volume peut ne contenir qu’une dizaine de lettres tandis qu’un 

autre peut dépasser 280 mandements ; une lettre peut faire 3 pages comme une autre 65 

pages. Il faut compter entre 1h et 4h pour réaliser l’inventaire d’un volume (sans 

interruptions).   

Lorsque le stage a débuté, les universités n’étaient pas encore ouvertes - à cause de la crise 

sanitaire – et les étudiants fréquentant la BU étaient peu nombreux, ce qui laissait plus de 

temps à consacrer à l’inventaire. Il ne fallait cependant pas que ce travail efface les autres 

tâches de la bibliothèque. Avec le retour des étudiants, d’autres activités ont demandé plus de 

temps et la recension du fonds a été moins rapide. Il a fallu trouver le juste équilibre.    

Au fur et à mesure de l’avancée dans la recension, nous nous sommes rendu compte de la 

grande diversité des mandements, qui parfois a pu poser problème : des dates qui ne 

correspondent pas nécessairement à ce qui est indiqué sur la tranche du volume, un 

classement désordonné à l’intérieur, certaines lettres ne portent pas de mention de date ou 

d’auteur, d’autres n’ont pas de titre – dans ce cas-là, la lecture du mandement est nécessaire 

afin de déterminer son sujet, - certains documents sans rapport apparent sont glissés entre 

les lettres – comment les indiquer dans le recensement ? - des pages sont parfois manquantes 

au début ou à la fin. Ces observations ont été renseignées dans l’inventaire.   

Au vu du travail conséquent que représente l’inventaire, la mise en valeur de la collection a 

été pensé avant la fin de celui-ci, le nombre de volumes inventoriés fournissant déjà assez de 

matière à exploiter.   

Quelques semaines avant la fin du stage, 93 volumes étaient détaillés, toute la période 

jusqu’en 1875, ce qui représente presque 6 000 lettres.   
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3. La mise en place d’un plan de valorisation et de communication 

adéquat  

Après l’acquisition et la gestion d’un fonds, la valorisation et la communication sont des 

missions essentielles des bibliothèques. Cette dernière partie sera ainsi consacrée aux 

actions réalisées ou qu’il serait possible de réaliser dans le but de rendre la collection 

accessible, afin qu’elle ne reste pas figée dans le seul travail d’inventaire, mais devienne un 

atelier actif de la pensée et de la recherche. Le fonds de mandements n’étant pas directement 

visible par les usagers au sein de la bibliothèque universitaire, il faut donc envisager d’autres 

moyens de le rendre visible.   

3.1. Le signalement de la collection  

Notion de catalogage  

La première chose qu’il est convenu de faire avant toute médiation autour de la 

collection est d’indiquer sa présence au sein du catalogue de la bibliothèque. En effet, si l’une 

des principales tâches du bibliothécaire est de faire connaitre le contenu de ses collections, 

un fonds non signalé ne trouvera jamais de lecteur.   

L'objectif même du catalogage est le signalement et donc une première mise à disposition 

des publics, en indiquant qu’un document ou une collection existe et en permettant de le 

localiser. Le catalogage reste donc le dispositif principal permettant d’identifier l’offre 

documentaire d’une bibliothèque.   

Depuis le développement de l’informatique, des logiciels appelés SIGB (Système intégré de 

gestion des bibliothèques) ont été élaborés pour la gestion des catalogues – ces logiciels 

offrent également d’autres fonctionnalités comme la gestion des prêts et retours, gestion des 

usagers... Il en existe plus d’une cinquantaine en France.   

À la bibliothèque universitaire de l’Institut catholique de Vendée, les bibliothécaires utilisent le 

logiciel Koha depuis plusieurs années. Au moment du catalogage, les notices sont récupérées 

et importées - ou créées dans le cas où elles n’existeraient pas encore - depuis le catalogue 

du SUDOC (Système universitaire de documentation), un catalogue collectif alimenté par 

l’ensemble des bibliothèques universitaires françaises et géré par l’ABES (Agence 

bibliographique de l’enseignement supérieur).    

 

Figure 6 : Présentation du catalogue de la BU 

Création d’une notice bibliographique  

Pour le fonds de mandements épiscopaux, il a donc fallu élaborer une notice 

bibliographique, destinée à apparaitre dans le catalogue de la BU. Après avoir consulté le 
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SUDOC, nous avons remarqué que quelques mandements et lettres pastorales divers étaient 

répertoriés au sein du catalogue, soit par auteurs, soit de manière individuelle, mais en petit 

nombre. Une telle collection complète que celle possédée par la BU ne se trouvant nulle part 

ailleurs, il eut été impossible de récupérer une notice déjà existante.   

Nous avons ainsi fait le choix de réaliser une notice unique pour l’ensemble de la collection : 

en réaliser une individuelle pour chaque lettre demanderait énormément de travail au vu du 

nombre important de celles-ci et ne serait pas nécessairement pertinent, de même que la 

création de notices par auteur (ici les évêques), trop nombreux également. Il aurait pu être 

décidé de réaliser une notice pour chaque volume, cependant, la trop grande diversité, une 

fois de plus, des contenus ne le permettait pas.    

Cette notice, construite sur le modèle UNIMARC, a été réalisée par une bibliothécaire de la 

BU, chargée de l’intégration des collections dans le catalogue du SUDOC. Elle reprend les 

éléments cités plus haut (voir 2.1.), repérés grâce à l’inventaire et au classement préalable.   

 

Figure 7 : Notice bibliographique des mandements créée sur le catalogue 

La participation à un catalogue collectif tel que le SUDOC permet en plus de faire connaitre 

l’existence des collections, ici du fonds de mandements, à un public plus large.   

3.2. Orienter les usagers et favoriser leurs recherches 

3.2.1. Réalisation de brochures spécifiques à chaque thématique 

Si le catalogage permet d’indiquer la présence et la localisation de la collection, il a 

ensuite fallu penser une valorisation adaptée. Dans un premier temps, il a semblé pertinent de 

réaliser une fiche descriptive, plus précise que la notice globale, en fonction des différentes 

recherches qu’il est possible d’effectuer à travers le fonds. Ces fiches, sous formes de 

brochures, présentent la collection sous un angle différent, selon la thématique 

recherchée/abordée, dans l’objectif de faciliter le travail de recherche.   
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Grâce au travail d’inventaire, trois grandes thématiques ont été dégagées :  

• La société : influence de la religion sur la société, mœurs et pratiques de l’époque, 

évènements d’actualités, enseignement et éducation, presses et censure... 

• La religion : théologie, spiritualité, administration et organisation religieuse, question 

romaine… 

• L’histoire militaire et politique : diplomatie, relation avec les autres états, guerres, 

élections, sacres... 

• À ces thèmes, s’ajoute celui, plus général, des diocèses : le découpage des 

circonscriptions ecclésiastiques, leur évolution.  

Pour chacune de ces thématiques, une brochure a été réalisée, soit 4 au total. Elles ont pu 

être élaborées à partir du logiciel InDesign, dans le respect de la chartre graphique de 

l’établissement, avec l’aide d’une bibliothécaire.    

Voici les différents éléments que nous pouvons retrouver sur ces plaquettes :   

• Une courte présentation de la collection puis de la thématique abordée (religion, 

société, histoire ou diocèses) ;  

• Une liste de sous-thématiques qu’il est possible de retrouver dans cette catégorie ;   

• Des indications de numéros de volumes pour diriger vers les mandements qui abordent 

cette thématique ;   

• Une chronologie succincte avec les évènements importants de la période ;  

• Différentes illustrations : photographies de la collection, cartes des évêchés aux XIXe 

et XXe siècles, extraits de mandements ;   

• Un lien vers le site Internet et le catalogue de la BU. 

  

 

Figure 8 : Aperçu d'une brochure réalisée sur la thématique « société » (d'autres aperçus sont 

disponibles en annexes) 
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Nous avons fait le choix de ne pas développer au-delà d’une énumération de thématiques 

dans un souci de neutralité. Nous avions dans un premier temps évoqué l’idée d’apporter des 

détails historiques dans la présentation des différents sujets abordés, mais cette idée a été 

écartée, en prenant compte du fait qu’un chercheur, intéressé par la collection, aurait déjà 

connaissance de son sujet et uniquement besoin d’être guidé à travers le fonds (quelles 

bornes chronologiques ? où chercher ?)   

Ces brochures ont été réalisées dans le but de faciliter la recherche, d’aiguiller le chercheur 

en décortiquant les différents sujets qu’il est possible de retrouver et d’étudier à travers la 

collection. Elles apportent également un côté pédagogique et plus ludique par l’ajout 

d’illustrations et de cartes notamment. Elles ont pour objectif de présenter le fonds sous 

différents aspects, de donner l’envie, à ceux qui vont les consulter, d’en savoir et d’en découvrir 

davantage.    

Les plaquettes ont ensuite été introduites dans l’onglet dédié à la collection sur la page Internet 

de la BU.   

3.2.2. Création d’un onglet dédié sur le site Internet 

Présentation du site Internet  

La pratique du numérique s’est largement développée depuis la création d’Internet et 

prend aujourd’hui une large place. Les bibliothèques ont, elles aussi, été impactées par cette 

évolution et ont dû s’y adapter. Ces dernières sont de plus en plus présentes sur le web, à 

travers un site ou sur les réseaux sociaux. Le développement d’Internet et de l’open access a 

modifié les pratiques, les usagers ne se rendent plus nécessairement directement à la 

bibliothèque, de manière physique, des recherches préalables sont effectuées sur le web, d’où 

une présence aujourd’hui indispensable. Cette évolution renouvelle également les moyens de 

communication et de transmission, offrant de nouvelles possibilités de médiation numérique 

qui vise à faire connaitre les collections et peut éventuellement attirer un public nouveau.   

L'Institut catholique de Vendée dispose, comme la plupart des universités, d’un site Internet, 

dont un espace est réservé à la bibliothèque. Dans cet espace, nous pouvons retrouver les 

informations pratiques concernant la BU, des articles concernant l’actualité de l’établissement 

(horaires, tables thématiques, nouvelles acquisitions...), l’accès au catalogue, ainsi qu’aux 

différentes ressources numériques citées plus haut (dossiers documentaires, bases de 

données...) et aux services proposés par la BU (PEB, formations). Enfin, une page est 

consacrée aux “fonds particuliers”, également présentés en amont (voir 1.1.2.). Un item est 

dédié à la présentation de chaque fonds spécifique.   
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Figure 9 : Présentation du site Internet de la BU 

Création d’un nouvel onglet   

Au sein de cette page, un nouvel item a donc été créé pour la collection de 

mandements et lettres pastorales. Dans cet onglet, plusieurs liens ont été envisagés, reliant 

directement le fonds et l’usager à différentes ressources accessibles. Cette conception permet 

de présenter la collection dans son ensemble et d’offrir des outils adaptés aux différents 

publics : des données précises pour aiguiller les recherches d’un chercheur tout comme un 

apport d’informations plus généralistes et historiques pour un internaute qui tomberait par 

hasard sur le site et souhaiterait en savoir davantage par simple curiosité.   

Dans un premier temps, une présentation générale de la collection, qui reprend les éléments 

de la notice bibliographique. Elle permet aux usagers de prendre connaissance de ce qui est 

disponible à la BU : le nombre de volumes et, surtout, les bornes chronologiques. Puis, 

l’internaute peut découvrir plus amplement le fonds et les différentes thématiques qu’il est 

possible d’y retrouver grâce aux brochures réalisées précédemment, insérées sous forme de 

lien.   

Il est ensuite indiqué qu’un inventaire est en cours, précisant ce qui a déjà été recensé. 

Comment permettre son accès aux publics ? Pour que ce travail d’inventaire ne soit pas vain, 

il faut offrir aux usagers la possibilité de le consulter. Réalisé sur Excel, la première chose à 

faire a donc été de transformer le tableur en fichier PDF : un fichier tous les dix ans. Au sein 

des fichiers, une mise en page a été réalisée pour permettre une recherche plus rapide : les 
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années sont bien visibles, d’une autre couleur et d’une taille supérieure. Il est ainsi possible 

d’effectuer une recherche par “mots-clés”, dans la fonction “recherche” du fichier, et de trouver 

plus facilement ce que l’on désire. Par exemple, une personne souhaitant consulter 

uniquement les lettres pastorales du diocèse de Dijon pourra les localiser plus rapidement. 

Pour ne pas encombrer le site Internet, seul un extrait de l’inventaire y a été placé en exemple, 

afin de donner un aperçu aux chercheurs. L'inventaire complet a été déposé dans un dossier 

MOOC (Massive Open Online Course), une plateforme dédiée au dépôt de documents et 

permettant de suivre des cours à distance. Pour y accéder, les usagers sont invités à prendre 

contact directement avec la BU, ce qui permet notamment de créer un premier échange avec 

les chercheurs ou tout autre personne intéressée par le fonds.   

Des recherches ont ensuite été réalisées afin d’apporter des informations complémentaires, 

sur la définition et la fonction des mandements et lettres pastorales, leur utilisation au cours 

de l’histoire (essentiellement aux XIXe et XXe siècles, périodes représentées par la collection), 

et quelques cartes ont été ajoutées pour illustrer le propos. Une fiche complète des 

circonscriptions ecclésiastiques a été insérée, un ajout pertinent compte-tenu de la diversité 

que représente le fonds de mandements. Ces informations permettent de situer la collection 

dans son contexte, historique et géographique.  

Enfin, pour ceux qui souhaitent aller plus loin dans l’étude de la collection, des sujets abordés 

ou en lien avec ces derniers, une courte bibliographie a été réalisée, indiquant des ouvrages 

disponibles à la BU ou consultables en ligne (articles disponibles sur Cairn ou Persée, par 

exemple).   

Lien vers le site Internet : https://ices.fr/institut/bibliotheque-universitaire/fonds-particuliers/  

3.3. Perspectives sur le long terme  

3.3.1. Partenariat avec d’autres structures 

Définition des objectifs   

Afin qu’un maximum de personnes soient touchées par la collection, il faudrait signaler 

son existence et sa localisation auprès de différents organismes.   

Aujourd'hui, une grande majorité des bibliothèques fonctionnent en réseaux, qu’ils soient 

bibliothéconomiques (échanges de compétences, par exemple), institutionnels, culturels, 

pédagogiques... Ce système concerne surtout les bibliothèques de lecture publique, mais de 

plus en plus de bibliothèques universitaires forment ou s’organisent en réseau. Ces 

partenariats entre structures sont un plus pour les bibliothécaires et leurs usagers à qui ils 

peuvent offrir de nouvelles ressources plus larges.   

Ici, il ne s’agit pas réellement de créer de nouveaux partenariats, mais d’utiliser ces réseaux à 

des fins de communication et de partage de ressources. Faire connaitre le fonds au-delà du 

champ de la BU permettrait d’élargir son public et d’en faire profiter à un plus grand nombre. Il 

s’agit d’implanter la collection – et la BU – dans son territoire au sens large et de permettre de 

la localiser.   

L'objectif est donc de signaler la collection, autant à l’intérieur de l’université qu’à 

l’extérieur. Les organismes susceptibles d’être intéressés sont sélectionnés selon divers 

critères : s’ils présentent des missions ou des objectifs communs à la BU (diffuser et donner 

la possibilité d’accéder à l’information), des intérêts ou thématiques communes à la collection 

(religion, études historiques), des publics similaires (étudiants, chercheurs) …  

http://ices.fr/institut/bibliotheque-universitaire/fonds-particuliers/
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Tout d’abord, au sein de l’université, avertir les enseignants de la présence du fonds à la BU, 

travailler de concert avec les différents services, de communication notamment.  Puis, élargir 

la communication au réseau local, régional.   

Proposition d’organismes potentiellement intéressés   

Des bibliothèques religieuses  

• Bibliothèque diocésaine La Source (la Roche-sur-Yon) qui met à disposition des livres 

et revues de théologie, liturgie, spiritualité, histoire et art religieux...   

• Bibliothèques diocésaines de Nantes, Angers, Laval...   

• Association des bibliothèques chrétiennes de France (ABCF), qui regroupe plus de 

200 bibliothèques chrétiennes consacrées principalement à la théologie et à l’étude des 

sciences religieuses depuis 1963 (bibliothèques diocésaines, universités spécialisées, 

monastères...). L’objectif de l’association est de faciliter un travail commun entre 

bibliothécaires et de promouvoir l’étude des sciences religieuses.  

Des centres de documentation et archives   

• Archives diocésaines de Luçon (à l’origine du don)  

• Archives diocésaines du diocèse de Nantes  

• Archives de la Vendée (mandements de Luçon)   

Des universités théologiques   

• Université catholique de l’Ouest (UCO), à Angers, qui possède une faculté de théologie 

et de sciences religieuses, dédiée à l’enseignement et à la transmission de la science 

théologique, et une bibliothèque des sciences humaines et religieuses. 

• Il existe 14 facultés ecclésiastiques en France. 

Pour ouvrir encore plus, il pourrait être envisagé de consulter le catalogue du SUDOC et de 

répertorier les établissements qui possèdent également ce type de documents (mandements 

et lettres pastorales). Ces structures pourraient être intéressées par la connaissance de ce 

fonds.   

3.3.2. Lien direct avec le public  

Dans la continuité d’une volonté de faire vivre la collection, pour ses publics et à travers 

ses publics, différentes actions pourraient être envisagées sur le long terme.   

Faire un lien avec des conférences   

Dans l’optique où cela serait envisageable, il serait intéressant de mettre la collection 

en lien avec des conférences qui pourraient être organisées à l’ICES. De nombreux colloques 

et conférences sont organisés à l’université tout au long de l’année, sur des thématiques et 

disciplines très diverses (histoire, sciences, sociologie, science-politique, géopolitique, 

religion...). Également, si la collection fait un jour l’objet d’une étude, cela permettrait de la 

valoriser davantage, et pourquoi pas, de l’intégrer dans une conférence sous forme 

d’intervention et d’y associer la BU.   

Organiser une exposition physique et numérique  

Les documents de fonds spécifiques peuvent également être mis en valeur à travers 

des expositions, permanentes ou éphémères. Une exposition consacrée uniquement au fonds 

de mandements épiscopaux serait ici difficile à envisager, compte tenu de son importance (au 
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niveau de la quantité) et de son contenu, pas nécessairement adapté à ce type d’action, et 

n’attirerait probablement pas un public important. Cependant, il pourrait être possible 

d’exposer quelques volumes et extraits au sein d’une vitrine à l’entrée de la BU. Cette vitrine 

est utilisée pour présenter et mettre en valeur des ouvrages issus du fonds patrimonial sur un 

thème défini et renouvelé toutes les unes ou deux semaines, généralement en lien avec la 

table thématique dressée elle aussi régulièrement, en rapport avec l’actualité ou des 

évènements organisés à l’université. Un thème pourrait ainsi être choisi autour de la religion, 

des évêques, ou de la société aux XIXe et XXe siècles, par exemple, ce qui permettrait de 

mettre en avant la collection de mandements et de créer un lien avec des ouvrages présents 

à la BU. Une affiche viendrait présenter et apporter des précisions sur les mandements.   

     

Figure 10 : Photos de la vitrine "fonds patrimonial" 

En revanche, la collection pourrait faire l’objet d’une exposition virtuelle, disponible sur le site 

Internet de la BU. La numérisation est une pratique courante pour les collections patrimoniales 

et participe à la conservation de ces dernières en prévenant des différents dangers dont elles 

sont potentiellement menacées (inondation, incendie, insectes...), même s’il existe toujours 

des risques au niveau informatique. Les programmes de numérisation se sont développés à 

partir de 1996 et l’exemple le plus connu en France est celui de la bibliothèque numérique de 

la bibliothèque nationale, Gallica, qui regroupe plus de 6 millions de documents. Numériser la 

collection entière de mandements représenterait un travail considérable, qu’il est à ce stade 

totalement impossible d’envisager. Cette action ne participerait donc pas à la conservation de 

la collection, mais serait un très bon outil de valorisation. Il s’agirait de sélectionner un 

ensemble de textes, sur plusieurs thématiques, à différentes dates, afin de mettre en lumière 

un échantillon de la collection.   

Enfin, un article pourrait en faire la médiation, permettrait une nouvelle fois de donner de la 

visibilité à la collection et au travail effectué autour de celle-ci. Cet article serait mis en ligne 

sur le site Internet de la BU, de l’université, et sur les réseaux sociaux, afin d’être vu par le 

plus grand nombre.   
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Conclusion 

Une valorisation ne peut être pensée indépendamment de son environnement et de 

son ou ses publics : elle s’inscrit dans un lieu qui lui est propre, répond à des 

missions déterminées, générales ou spécifiques, et se met en place à l’intention des 

usagers. Elle doit prendre en compte tous ces éléments et être adaptée à ses objectifs, qu’il 

convient de déterminer en amont.   

L'objectif final du travail réalisé autour du fonds était de permettre l’accès à l’information, au 

plus grand nombre, et plus spécialement aux chercheurs, pour en faire un élément actif de la 

recherche. Pour cela, la connaissance du contenu est indispensable : la recension devait 

permettre de guider au mieux les usagers et de le rendre accessible dans les meilleures 

conditions. L'ensemble de la démarche a été pensé à travers cette perspective.   

Il est pour l’instant impossible d’évaluer l’impact des actions mises en place autour de la 

collection. La prise de contact instaurée avec les chercheurs, afin d’avoir accès aux 

documents de la collection, permettra de donner aux bibliothécaires une idée du type de 

recherches que peut effectuer un usager à travers la collection, du nombre de chercheurs 

intéressés et ce qui les intéresse précisément. Les dispositifs d’accès au contenu pourront 

ainsi éventuellement être modifiés et adaptés en fonction des retours et demandes. L'équipe 

pourrait notamment être amenée à préciser certaines données, à créer de nouvelles notices 

plus détaillées. C’est sur le long terme que la pertinence des moyens mis en place pourra être 

jugée.   

Aujourd'hui, il reste encore un travail de communication et de médiation à réaliser, mais la 

collection est signalée et visible sur différents supports. Elle peut pleinement participer aux 

travaux de recherche.  
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Recension et valorisation d’une collection de mandements épiscopaux et lettres 
pastorales (XIXème – milieu XXème siècle)  

Permettre l’accès à l’information dans les meilleures conditions et au plus grand nombre est 
une des principales missions des bibliothèques universitaires. La bibliothèque de l’Institut 
catholique de Vendée, à la Roche-sur-Yon, a récemment reçu le don d’une importante 
collection de mandements et lettres pastorales, avec pour mission d’en réaliser un inventaire 
détaillé pouvant être mis à disposition des chercheurs. Dans ce rapport, il s’agit de se pencher 
sur les problématiques de communication et de valorisation à travers la gestion de ce fonds. 
Des problématiques qui ne peuvent être pensées indépendamment de leur environnement et 
de leurs publics et qui ne peuvent être traitées sans un travail préalable de prise de 
connaissance de leur contenu.  

Mots-clés : bibliothèque universitaire, fonds spécifique, inventaire, recension, valorisation, 
actes épiscopaux 

Inventory and valorization of a collection of episcopal mandates and pastoral letters 
(19th – early 20th century) 

Giving access to information in the best conditions to as many people as possible is one of the 
foremost missions of universities’ libraries. The library of the Institut catholique de Vendée, in 
La Roche-sur-Yon, has recently received the donation of a large collection of episcopal 
mandates and pastoral letters, along with the task of producing a detailed inventory that could 
be used by researchers. In this report, we will explore the communication and valorisation’s 
issues implied by the management of this collection, questions which cannot be thought of 
outside of the context and the public of the items, and which can’t be answered without a 
preliminary work to get acquainted with their content. 

Keywords : university librairy, specific collection, inventory, valorization, episcopal mandates, 
pastoral letters   


